
 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
Conseil d’établissement de l’école Saint-Germain d’Outremont 

7 novembre 2022 
 

Présences 
Catherine Leduc Directrice 

France Brosseau Parent 

Sandra Chabot Parent 

Serge Caron Parent 

Jean-François Dupont-Viel Parent 

Zakaria Hajji Parent 

Catherine Lapointe Parent 

Karine Gauthier Parent substitut 

Faïza Abdelmalek Personnel enseignant 

Jessica Arbour-Riopel Personnel enseignant 

Catherine Chagnon Personnel enseignant 

Lorena Ramirez Personnel enseignant 

Brigitte Villeneuve Personnel enseignant 

Marie-France Leroux Service de garde et personnel de soutien 

 

Tous les membres désignés formant quorum. 
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Sujet Notes 

1. Prise des 
présences - 
présentations - 
quorum 

Le quorum est constaté à 18h35. 
 

2. Adoption de 
l’ordre du jour 

 

Proposition 1 : Que l’ordre du jour soit adopté. 
 
Proposée par : Zakaria Hajji 
Appuyée par : Jean-François Dupont-Viel 
 
Adoptée 

3. Parole au public Il n’y a pas de public et aucune question du public n’a été reçue.  

4. Adoption et suivi 
du PV du 5 octobre 
2022 
  

Proposition 2 : Que le PV de la rencontre du 5 octobre 2022 soit adopté. 
 
M. Hajji suggère de préciser au PV de la rencontre du 5 octobre 2022 que lorsqu’on parle de sécurité autour de l’école, les enjeux sont 
limités à la sécurité routière. 
 

a) Conflit d’intérêt 
 
Mme Leduc distribue les déclarations de conflit d’intérêt et demande aux membres de les signer et de les lui remettre avant la fin de la 
rencontre. 
 

b) Dates pour les prochaines rencontres du conseil 
 
Mme Leduc suggère des dates pour les prochaines rencontres. Les membres sont d’accord avec ce qui est présenté. 
 
Proposée par : Catherine Lapointe 
Secondée par : Jessica Arbour- Riopel 
 
Adoptée 
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5. Information de la 
direction 

Mme Leduc discute de plusieurs points : 
 

• Entente refuge en cas d’évacuation : L’entente avec l’Église St-Germain d’Outremont n’a pas été renouvelée car elle ne répondait 
plus aux besoins de l’école. Une nouvelle entente a plutôt été conclue avec le PSNM.  

• Cours d’école : Mme Lapointe et Mme Brosseau se sont présentées en séance du conseil municipal le 6 octobre 2022 pour 
demander pourquoi la Ville ne donnait pas de suivi à la lettre envoyée par la directrice concernant la réfection de la cour d’école. 
Par suite de cela, la directrice, le président du conseil d’établissement ainsi que des membres de la Fondation ont eu une rencontre 
avec le Maire de l’arrondissement d’Outremont et deux conseillères (Mme Braun et Mme Potvin). Une prochaine rencontre se 
tiendra le 16 novembre 2022. Mme Roberge, du Centre de services, en a été informée. De son côté, le Centre de services est en 
train de compléter les plans et devis. La directrice s’engage à partager les plans avec les professeur.es. 

• Santé des élèves et du personnel enseignant : L’école est en santé. Il y a peu de cas de Covid et peu d’absence du personnel.  

• Sécurité routière : Des agents de police du poste de quartier 26 sont passés à plusieurs reprises sur Vincent d’Indy pour évaluer 
les enjeux liés à la circulation routière et remplacer la brigadière en cas d’absence. Le comité indique qu’il serait apprécié que 
l’école fasse parvenir une lettre de remerciements aux agents. Mme Leduc s’engage à le faire. Le comité insiste sur l’importance 
de faire un suivi avec l’arrondissement pour sécuriser davantage les environs de l’école.  

 

6. Consultation PEVR Les membres ont reçu les documents concernant la consultation PEVR au préalable et ont pu en prendre connaissance. 
 
Mme Leduc informe les membres qu’à la suite des consultations PEVR, cinq enjeux ont été dégagés : 1) Dépistage et intervention précoce; 
2) Santé mentale et bien-être des élèves et leur famille; 3) Manque d’outils pour les élèves et le personnel pour faire face aux diversités 
de toutes sortes; 4) Manque d’organisation et de ressources pour les services aux élèves non-francophones et autres différenciations 
pédagogiques; et 5) Manque de temps et d’espace pour échanger sur les pratiques probantes.   
 
Tous les enseignants, les TES et la responsable du service de garde ont été consultés. 

7. Fonds à 
destination 
spéciale  

Proposition 3 : Que la résolution écrite (Annexe 1) présentée par Mme Leduc soit adoptée. 
 
Lors du dernier conseil d’établissement, Mme Leduc avait demandé aux membres d’approuver le transfert de 12 000$ dans le Fonds 1. Le 
conseil avait approuvé, sous réserve :  1) de communiquer l’information aux parents; 2) de valider que les élèves de 6e année ont reçu en 
services au moins ce qu’ils ont payé. Catherine Leduc indique que cela a été fait. Cinq parents ont demandé le remboursement, cinq 
parents ont demandé un crédit et les autres ont fait un don à l’école. Le conseil est satisfait de ces explications. 
 
Proposée par Marie-France Leroux 
Appuyée par Catherine Chagnon 
 
Adoptée 
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8. Dictée PGL Mme Leduc informe les membres du conseil que l’école souhaite à nouveau participer à la dictée PGL cette année. Elle précise que tous 
les élèves y participent et que la moitié de l’argent récoltée par une classe lui revient.  Le comité donne son aval. 

9. Budget 2021-2022 Proposition : Que la résolution écrite adoptant le bilan annuel 2021-2022 soit adoptée (Annexe 2). 
 
Les membres ont reçu au préalable les documents et ont pu en prendre connaissance. Mme Leduc présente en détails le bilan annuel de 
la direction (1er juillet au 30 juin) pour l’année 2021-2022 et répond aux questions. Elle précise que le « budget global » est légèrement en 
surplus. Elle indique qu’elle aura plus de visibilité sur le budget 2022-2023 car c’est elle qui l’a préparée. Elle est arrivée en cours d’année 
du précédent budget. 
 
Proposée par Zakaria Hajji 
Appuyée par Catherine Lapointe 
 
Adoptée 

10. Planification COPS Proposition : Que la résolution écrite précisant les conditions et modalités de l’intégration des Contenus en orientation scolaire et 
professionnelle (COPS) pour le 3e cycle soit adoptée (Annexe 3). 
 
Les membres ont reçu au préalable les documents et ont pu en prendre connaissance  
 
Mme Leduc informe les membres que les COPS sont obligatoires et concernent les 5e et 6e années (3e cycle). Ils sont développés avec les 
professeur.es.  
 
Proposée par France Brosseau 
Appuyée par Jean-François Dupont-Viel 
 
Adoptée 
 

11. Suivi du délégué 
du Comité 
régional de 
parents 

Serge Caron indique qu’il n’y était pas et qu’il n’a pas encore reçu le procès-verbal. 
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12. Vie à l’école Mme Ramirez indique que l’Halloween à l’école s’est bien déroulée. Un bingo a été organisé où petits et grands ont été jumelés. Le défilé 
a aussi eu lieu, au grand plaisir de tous! 
Mme Leduc mentionne que les rencontres de parents auront lieu la semaine prochaine et que le premier bulletin suivra la semaine 
suivante.  
Mme Arbour- Riopel indique qu’elle a un projet de musique pour Noël. 

13. Vie au service de 
garde 

Mme Leroux indique que l’équipe de soccer a remporté la 2e place dans un tournoi récemment et qu’une 6e place a été remportée par un 
élève dans une épreuve de Cross-Country inter-écoles. 
Le comité remercie les éducateurs, Sébastien et Benoît, pour leur implication dans les sports à l’école. 

14. Varia Il est discuté que l’école souhaiterait mettre en place du compostage dans les classes pour réduire les déchets et le gaspillage alimentaire. 
 
Prochaine rencontre le 16 janvier 2023 

FIN DE LA SÉANCE 
La séance est levée à : 20h05 

Proposée par Zakaria Hajji 
Appuyée par Catherine Chagnon 

 

 

 

 


